
Technical and Bibliographic Notes I

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers /
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

D Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

D Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

w

Notes techniques et bibliographiques

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
Coloured pages i Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

D Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

w-Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

D Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

w7
Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Ilse peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

D Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

L l 1 Ii l I I l I 1 1 I «1I 1 I 1 I I' 1I 'l I I I
28x12x 16x 20x 24x 32x



No. 95.

.1ère Session, Se P>arlemeut, 18 Victoria 1854.

BILL.

Acte pour abroger les actes qui règlent
l'assignation des jurés dans le Bas-
Canada et pourvoir à l'élection des
jurés par les conseils municipaux.

Reçu et lu, la première fois, lundi, le 2 octobre
1854.

Seconde lecture, lundi, le 9 octobre 1854.

M. FELTon.

QUEBEC:
IMPRIMÉ !'AE JoIN LO7ALL RUE LA MONTAGNRH



1854.] BI LL. {No. 95.

Arte pour abroger les actes qui règlent l'assignation des

jurs dans le Bas-Canada et pourvoir à l'élection des

jur-s par les conseils municipaux.

A TTE N DU qu'il a été reconnu que les actes réglant l'assignation des Préambule
jurés dans le Bas-Canada n'ont pas opéré favorablement et qu'il

est à désirer d'appliquer le principe -de l'élection par les conseils muni-
cipaux à la nomination des jurés: A ces causes, qu'il soit statué, etc.,

à comme suit:

1. Lacte des dixième et onzième années du règne de sa majesté, ch. Actes ant-

13, et l'acte des quatorzième et quinzième années du règne de sa ma- rears abr*-
jes:e, ch. 89, seront et soat par le préstent acte abrogés depuis et après
le premier jour de juillet prochain, date à laquelle le présent acte entrera

10 en vigueur.

Il. Il sera du devoir du conseil municipal de chaque cité, comté ou Les conseils.
ville incorporée dans le Bas-Canada de préparer dans le mois de juillet m uicipaux

feront les Ilo-
prochain deux listes de ceux des habitants de chaque paroisse, township tes de juré'
ou quartier situés dans leur juridiction qu'il jugera bien qualifiés pour

15 remplir les fonctions de grands et petits jurés et de jurés dans les causes
civiles et qui seront des personnes jouissant d'un bon caractère moral et
d'un jugement sain, et seront dégagés de toutes exceptions légales.

Ili. La liste des grands jurés contiendra les noms de tous membres et Liste des
ex-membres de l'un ou de l'autre des corps législatifs, des otficiers grands.jurs.

20 de l'état-major, juges de paix, médecins ou chirurgiens, notaires publics,
maires, conseillers et secrétaires-trésoriers de chaque cité, ville incor-
por5e ou conseil de comté, que le conseil qui fera cette liste jugera, à pro.
pos et convenable d'y inscrire, et de toutes telles autres personnes que
le dit conseil choisira pour servir comme grands jurés; et les dits noms Nombre des

25 contius en la dite liste seront numériquement aussi près que possible de nnnssur cette
pas imoins de ni plus de pour chaque cent habitants
de chaque paroisse, township ou quartier.

IV. La liste des petits jurés contiendrales noms de.toutes les personnes Liste despe-
que les conseils jugeront convenable et à propos de choisir pour servir titsjurés.

30 coinaie petits jurés, mais aucune des personnes en office ou de profession
énumérées en la section précédente n'y sera inscrite, et les noms conte- Nombre deu
nus dans la dite liste seront numériquement aussi près que possible de nomasurcette
pas moins de ni plus de pour chaque cent habitants»te
de chaque paroisse, township ou quartier.

35 V. Au mois de juillet de chaque deuxième année, la -dite liste. sera Revision biens-
révis'e par les conseils, et il y sera fait des additions qui pourront être naie deastmS.
nécessaires pourremplir les vacances et les conseils pourront en retran-
cher ou y ajouter des noms; pourvu toujours, que la même -,proportion



numérique ei tre les noms y inscrits et la population alors existante dan
chaque paroisse, township ou quartier soit conservée.

Noms et qua- VI. En faisant et revisant les dites listes les conseils y feront insérer
lités desjurés. le pnnom et le nom et la qualité de chaque juré cn toutes lettres avec le

nom de la paroisse, township ou quartier dans lequel il réside et ils fe- 5
ront en sorte que les dites listes dûment certifiées par le maire et le secré-

Transmission taire-trésorier soient immédiatemient transmises au shérif du district dans
se shérif, lequel est situé la paroisse, le township ou le quartier d'où les jurés ont

été choisi.

Le maire fera VII. Si un conseil néglige de rerrplir les devoirs -qui lui sont imposés 10
les listes à dé- par les sections précédentes du présent acte dans le délai fixé ci-dessus,fatduconseil. il sera alors du devoir du maire et du secrétaire-trésorier de préparer ou

reviser immédiatement les dites listes et de les transmettre au shérif sans
ilserarespon- perte de temps ; et les dits maire et secrétaire-trésorier relativement
sable à lacour aux devoirs qui leur sont imposés par le présent acte, serontsconsidérés 15
dua banc de la

bne. comme des officiers de la cour (lu banc de la reine et lui seront respon-
sables et seront sujets à la même compulsion ou punition pour négli-
gence, omission ou offense que le serait tout autre officier de la dite
cour.

Devoirs du VIII. Il sera du devoir du shérif de chaque district de faire rapport à 20
shérif si les unjgedisesoun juge de la cour du banc de la reine, a l'expiration du délai fixé par

s transmises cet acte pour préparer, reviser ou transmettre les dites listes, soit pendant
tems. le terme ou en vacance, des conseils qui auront manqué à accomplir le

devoir qui leur est assigné par le présent acte et de demander que le
maire et le secrétaire d'iceux reçoivent l'ordre de comparaître et montrer 25
cause en vacance ou pendant le terme pourquoi lui ou eux ne les ont
pas accomplis, et s'il n'est pas montré cause à la satisfaction du juge, il
condamnera le maire ou le secrétaire-trésorier, ou tous deux, à Pamende
et aux frais qu'il jugera expédient ou convenabler, ou il rendra tel autre
ou tels autres ordres qu'il croira les plus propres pour parvenir à la con-80
fection de ces listes.

Qui sera juré. IX. Les personnes suivantes sont incapables d'être choisies comme

jurés: 1. Les avocats pratiquants; 2. Les membres du clergé de toute
dénomination; 3. Les juges, protonotaires, greffiers, constables, crieurs
et huissiers-audienciers; 4. Les aubains; 5. Les personnes convaincus 85
de félonie ou condamnées à une peine infamante ; 6. Les' personnes
âgées de plus de soixante ans.

keeptions. X. Les personnes suivantes seront exemptées de servir comme jurés
sans leur propre consentement, mais elles devront s'adresser soit au con-
seil qui les a nommées ou à un juge pour faire rayer ou enlever leurs 40
noms de la liste: 1. Les médecins ou chirurgiens pratiquants ; 2. Les
membres de la législature pendant la session; 3. Les capitaines de:ba-
teaux à vapeur et les conducteurs de trains de chemins de fer; 4. Les
instituteurs enseignants.

Les rôles se- XI. Il sera du devoir du shérif, en recevant la dite liste des conseilsde 45
oat faits sur son district de disposer tous les noms contenus dans les listes des grands

lu "t't. jurés dans l'ordre de leurs noms de famille sur le rôle des grands jurés,
et de la même manière les noms contenus dans la liste des petits jurés
sur le rôle des petits jurés, et après les avoir fait dûment certifier comme
étant les rôles originaux corrects des grands ou des petits jurés par un 50

Juâqeà la juge de la cour du banc de la reine, il les déposera dans son bureau; et



jusqu'à ce que les rôles de jurés qui doivent être préparés suivant cet cnrfection des

acte soient ainsi déposés dans un district, le shérif d'icelui continuera à listes le shérir

assigner les jurés suivant les actes abrogés par le présent. " ales aces

XII. Én assignaânt un grand juré pour un terme de la cour du banc de Ordre dans le-
5 la reine ou de toute cour criminelle supérieure, le shérif prendra les pre- quel ls gratnds

miers vingt-quatre noms sur le rôle des grands jurés et marquera de ses r ",r"""
initiales le nom de la personne assignée la dernière et il commencera
par le nom suivant en assignant le grand juré suivant et ainsi de suite
jusqu'à ce que tout le rôle ait été épuisé et alors il recommencera à la

10 tête du rôle.

XIII. Le rôle du petit juré servira pour assigner les petits jurés pour A quel usage
toutes les cours criminelles et des grands et petits jurés pour les sessions servira la liste
trimestrielles indistinctement; et en assignant les grands et petits jurés eis je.
pour les sessions, ou les petits jurés pour les autres cours criminelles, le

15 shérif prendra le nombre voulu de noms à la tête du rôle des petits jurés
en marquant le nom de la dernière personne assignée et pour le grand
ou le petit juré suivant, il commencera par la personne qui suivra sur le Ordre"de l'as.
rôle du petit juré et épuisera le rôle et recommencera à la tête de la ina- signation.
nière prescrite ci-dessus relativement au rôle du grand juré ; pourvu que Proviso:

20 dans les districts de Québec et Montréal, la moitié des jurés assignés sera
des personnes parlant la langue anglaise et l'autre moitié des personnes
parlant la langue française, lesquelles seront choisies par le shérif dans
l'ordre où leurs noms sont placés sur les rôles.

XIV. Les shérifs assigneront soixante jurés pour servir comme petits omnbre des
25 jurés à chaque terme de chaque cour criminelle supérieure, et soixante- " quse

et-douze jurés pour chaque session trimestrielle, dont les premiers vingt-
quatre suivant leur ordre sur le rôle serviront comme grands jurés de
cette session ; pourvu que tout juge (le la cour du banc de la reine pourra
prescrire au shérif par un ordre signé de sa main en quelque temps que

80 ce soit, d'assigner le même nombre ou un plus grand ou moindre nombre
de petits jurés pour le premier jour ou tout jour subséquent de toute cour
criminelle ou cours criminelles en général dans tout district, et tout pré-
sident d'une cour de session trimestrielle pourra donner un pareil ordre
ou pareils ordres, relativement à la cour sur laquelle il préside.

85 XV. Les conseils des différents comtés, cités ou villes incorporées Les conseil,
pourront et devront faire tels réglements et règles pour le paiement de municipaux
tous les grands et petits jurés dont les noms auront été rapportés par eux pourvoirontau paiement
respectivement au shérif et pourront imposer, répartir et prélever telles des jurés au
sommes d'argent, cotisations ou taxes sur les habitants de leur juridiction moyen d'une

40 respective qu'ils jugeront convenables et suffisantes pour cet objet : pour- taxe.
vu toujours que ces cotisations ou taxes seront entièrement distinctes et °axe Csrn
en sus de toutes autres cotisations ou taxes maintenant autorisées par la imposées sépa-
loi; et pourvu aussi qu'il ne sera pas accordé à chaque juré plus que rément des

par mille en allant et revenant, à compter de sa résidence, et autres.
45 pour chaque jour d'absence nécessaire pour assister à la cour.

XVI. Les jurés en matière criminelle seront assignés au moins dix Assignation
jours avant celui où il leur est enjoint de comparaître, en laissant une desjuresen
copie de l'assignation certifiée par le shérif ou le député-shérif à eux atire cruns
personnellement, ou à leurs domiciles entre les mains d'une personne

50 raisonnable de la famille.



Formation des XVII. Les douze premiers petits jurés qui étant assignés et appelés
Jurés de juge- dans l'ordre où ils se trouveront inscrits sur le rôle des petits jurés, ré-meat. pondront à leurs noms et ne seront pas récusés légalement, formeront le

juré du premier procès et les douze jurés suivants, assignés et appelés
dans le même ordre, qui répondront et ne seront pas légalement récusés, 5
formeront le juré suivant et ainsi de suite jusqu'à ce qu'ils aient été tous
assignés et en recommençant ensuite au premier juré dans son ordre sur
le rôle et alors assigné,-ceux qui seront alors occupés àjuger un procès

Proviso.- seront omis; pourvu toujours que si l'officier chargé de la poursuite et
Quant à la l'accusé sont tous deux consentant, tous les jurés parlant seulement la 10langue. langue anglaise, ou tous les jurés parlant seulement la langue française

pourront dans tout procès être laissés de côté comme si leurs noms
n'étaient pas sur le rôle.

Cas où l'accu- XVIII. Et toute personne qui, sous accusation, demande un juré
sé demandeia composé pour une moitié de personnes versées dans la langue dans la- 15
un jué eoitié quelle elle formule sa défense (soit anglaise ou française) aura droit deanglais et moi- dées 1o 1 ngas raçie dotd
tié français. prendre comme partie du jury de jugement les six premiers jurés assi-

gnés, qui, comparaissani, ne sont pas légalement récusés, et sont recon-
nus par la cour être versés dans la langue susdite ; et si des personnes
ainsi versées ne peuvent pas se trouver parmi celles assignées, un autre 20
jour sera fixé pour le procès, et le shérif assignera tel nombre additionnel
de jurés ainsi versés que la cour pourra ordonner en les prenant parmi
ceux qui viennent à la suite sur le rôle des petits jurés.

Récusations XIX. Dans tous les cas de trahison ou de félonie capitale, la couronne
danslescauses et l'accusé pourront chacun récuser vingt jurés péremp-oirement et dans 25civiles. les procès pour félonies non capitales la couronne et l'accusé seront ji-
Récusations mités à dix récusations chacun ; et dans les récusations pour cause la
pour cause. cour, sur preuve légale des faits, décidera de la suffisance de la cause on

motifs de récusation sans l'intervention de vérificateurs (triers) ou jurés,
dans les causes civiles 30

Tirage des XX. Les noms de lous les jurés dans les matières civiles seront
Jurés tirés les rôles des grands et des petits jurés de la manière suivante,: sur

la signification au shérif de tout ordre d'une cour civile dans sa juridic-
tion lui ordonnant d'assigner un juré, il devra, en la présence d'un juge
d'une cour civile et-en la présence des procureurs du demandeur et du dé- 85
fendeur, ou des parties elles-mêmes, ou en leur absence après avis réguliers
placer dans une boite préparée pour cet objet des morceaux de carton de
la même grandeur et de la même forme, sur chacun desquels sera inscrit
le nom d'un des grands et petits jurés qui paraissent suivant les.dits rôles

Jurés assi- résider dans le circuit dans les limites duquel il est ordonné qe. le 40
gnés, jurés dit procès par jurés aura lieu, et il en tirera ensuite quarante-huit et les
ervants. inscrira dans l'ordre du tirage sur une liste d'oh chacune des parties

rayera douze noms; les vingt-quatre personnes restant seront assignées
par ]e shérif au moins quatre jours avant le procès, et les douze premiers
d'entr'eux qui répondront à leurs noms constitueront le juré assermenté 45
pour entendre et décider la matière en litige.

Jurés dans les XXI. Dans les procès concernant les affaires commerciales entre lesCOR- marchands, commerçants ou corporations de commerce dans lesquels
des marchands, commerçants ou corporations de commerce sont parties,
la cour pourra ordonner, à la demande de l'une ou l'autre desý parties, 50
que la moitié ou, si les deux parties y consentent, que la totalité du juré
assermenté soit composé de marchands et commerçants; et dans toute
cause civile la cour pourra ordonner, sur la demande de l'une ou l'autre



des parties, qu'une moitié des jurés assermentés soient des personnes par- Jurés de me-
lant la langue anglaise et l'autre moitié des personnes parlant la langue dietate, etc.
française, ou, si les deux parties y consentent, que 'la totalité du juré as-
sermenté soit composée exclusivement de personnes parlant la langue

5 anglaise, ou de personnes parlant la langue française.

XXII. Lorsque le shérif aura l'ordre d'assigner un juré composé pour Quels jurés,
moitié de marchands et commerçants, il tirera de la boîte quarante- seront appelés
huit noms, et s'ils ne consistent pas pour moitié de marchands et com- en parei cas.
nierçants, il continuera le tirage jusqu'à ce que les noms de vingt-quatre

10 marchands et commerçants aient été ajoutés aux vingt-quatre premiers
tirés; de ces noms de marchands ou commerçants, chaque partie en
rayera six et des premiers vingt-quatre autres noms, en premier lieu tirés,
chaque partie en rayera également six, les vingt-quatre restant seront as-
signés par le shérif et au procès les six premiers jurés qui seront mar-

15 chands ou commerçants, et les premiers six autres jurés appelés suivant
l'ordre et comparaissant, constitueront le juré de jugement.

XXIII. Lorsqu'il sera ordonné au shérif d'assigner un juré de medie- Cas où un juré
tale lingue, de francais et d'anglais, il tirera de la botte les premiers demdietate,

0 e., sara assi-vngt-quatre noms de personnes parlant la langue anglaise et vingt-quatre gé.

20 de personnes parlant la langue française et laissant de côté ceux qui
pourront être de trop dans l'un et l'autre cas, et il les inscrira sur la liste;
il sera permis à chaque partie d'en rayer six de ceux qui parlent la langue
française et six de ceux qui parlent la langue anglaise et le shérif som-
mera les autres et au procès les premières six personnes parlant la langue

25 française qui auront été tirées, et les six personnes parlant la langue an-
glaise constitueront le juré de jugement.

XXIV. Lorsque le shérif aura ordre d'assigner un jury entier de mar- Cas où tous
chands ou commerçants, ou de personnes parlant toutes la même langue, les jurés se-
il continuera à tirer, en laissant de' côté les personnes non qualifiées, " e la me-

30 jusqu'à ce que la liste contienne quarante-huit noms de personnes toutes
étant des marchands ou commerçants, ou parlant toutes la langue re-
quise, suivant le cas.

XXV. Si les jurés assignés ne comparaissent pas à un procès civil en Jurés pris en
nombre suffisant pour que douze jurés convenables et qualifiés puissent cours du con-

35 être assermentés dans la cause, la cour ou le juge présidant, pourra, du len"ent",ses-
consentement des parties, mais non autrement, ordonner au shérif de parties.
prendre parmi les personnes présentes autant de personnes convenables
et qualifiées qu'il en faudra pour compléter le nombre.

XXVI. Tout juré avant de rendre un verdict aura droit de 'recevoir Hbonoraire
40 chelins pour ses services comme dit juré. avant le ver-

dict.
XXVII. Les aubains ne seront jurés que lorsqu'il sera accordé un jury Aubains.

de medietate lingu autre que français et anglais.

XXVIII. Lorsque la qualité assignée à une des parties dans la cause, la qualité des
on que s'arrogera telle partie, sera mise en contestation, la cour décidera parties sera

45 ce point avant de soumettre les questions au mérite à un jury. abord déci-

XXIX. Il ne sera procédé à aucun procès par jury avant que la cour La cour défi-
ou deux juges d'icelle n'aient établi les questions de fait dont aura à nira les ques-
s'enquérir le jury qui sera chargé de rapporter un verdict spécial à l'égard dé,ider par le
d'icelles. juré.

BI 4



6
Exceptions XXX. Aucune exception écrite par rapport à un procès par juré ne
aepria a Les- sera admise ; mais le juge présidant prendra ou fera prendre sous sa sur-
notes, ec. veillance des notes détaillées des témoignages de vive voix donnés au

procè, et de toutes exceptions et objections faites en icelui, lesquelles
seront lues à la réquisition verbale de toute partie à la poursuite en au- 5
cun ternps durant ou immédiatement après le procès, afin que toute
omission quelconque puisse être réparée et corrigée.

Copie des no- XXXI. iTue copie de telles notes, faite par l'officier de la cour, et
es sra file signée par le juge, sera déposée de record dans la cause ; et dans le casZon s d'appel du jugement final sera transmise à la cour d'appel comme 10

formant une vraie copie dc.la preuve et des objections faites au procès.

Jurés dians les XXXII. Toutes poursuites civile3 dans lesquelles des procès par juré
causes civiles peuvent être obtenus en loi et seront demandés, seront décidées par des
réglés par cet jurés choisis comrne il est prescrit dans le présent acte pour les affaires
jures sp'- civies, et tels jurés seront tenus et considérés être des jurés spéciaux. 15
ciaux.

Pénalité pour XXXIII. Tout shérif, député-shérif, ou officier du shérif, maire ou
la négligence maire suppléant, ou secrétaire-trésorier d'une cité, comté ou ville incor-
à remplir les porée dans le Bas-Canada qui enfreindra volontairement ou par négli-

gence quelqu'une des prescriptions du présent acte, encourra une péna-
cte-Coi lité de pas moins de louis ni plus de louis, laquelle 20

ment recou- pénalité pourra être imposée par la cour dont il est officier ou dont il estvrables. déclaré par le présent acte être un oflicier, ou par tout juge auquel
une personne se plaindra de telle omission ou négligence, ou pourra être
poursuivie et recouvrée par toute partie pour son propre avantage, de-
vant toute cour ayant juridiction civile au montant de la pénalité ; et une 25
semblable pénalité pour chaque jour qu'aucun tel officier continuera à
négliger de remplir aucun devoir imposé par le présent acte, telle péna-
lité devant être recouvrable de la même manière.

Amende con- XXXIV. Toute personne assignée pour servir comme juré qui refu-
quira ou néglera de servir comme tel, encourra une pénalité n'excédant 80

dront pas ser- pas cinq louis, et si, sur une règle pour montrer cause pourquoi telle pé-
vir. nalité ne serait pas prélevée, elle ne donne aucune excuse légitime ou

raisounable pour telle négligence ou omission, telle pénalité sera, parun
ordre de la cour au shérif, prélevée avec dépens sur les biens et effets
de la personne coupable de telle offense, laquelle à défaut de paiement 45
pourra être incaicérée pendant un temps qui n'excédera pas quinze jours:
laquelle pénalité ou punition pourra être mitigée par la cour dans le
cas où la partie aura montré cause.

Titre abrébé. XXXV. Le présent acte pourra être cité et mentionné dans tout plai-
do3 er, indictement ou autre procédure comme " L'acte des jurés du Bas 50
Canada."


